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Ordre du jour 

- le cadre national Petite enfance (les aspects liés à la parentalité) 

Ce	texte-cadre	expose	les	principes	que	la	France	adopte,	en	vue	de	garantir	les	
meilleures	conditions	d’accueil	à	ses	très	jeunes	citoyens.	En	prenant	en	compte	les	
besoins	fondamentaux	des	tout-petits,	il	reformule	les	pratiques	professionnelles	à	
partir	du	point	de	vue	de	l’intérêt	supérieur	de	l’enfant,	et	explicite	la	manière	dont	le	
monde	de	la	petite	enfance	peut	poser	les	bases	nécessaires	à	un	développement	
complet	et	harmonieux,	respectueux	des	droits,	des	besoins	et	de	la	singularité	de	
chaque	petite	fille	et	de	chaque	petit	garçon.	 

 

Chaque	enfant,	chaque	famille,	est	unique.	Ils	s’inscrivent	en	même	temps	dans	une	
société	en	évolution.	Les	petites	filles	et	petits	garçons	accueilli.e.s	portent	leur	histoire	
et	leur	singularité.	Quel	que	soit	le	mode	de	vie	de	leur	famille,	quelles	que	soient	leurs	
situations	particulières,	sociales,	de	santé	ou	de	handicap,	toutes	et	tous	doivent	pouvoir	
être	accueilli.e.s	ensemble.	Le	développement	des	modes	d’accueil	est,	par	ailleurs,	un	
objectif	à	poursuivre	afin	d’accueillir	les	enfants	qui	en	sont	encore	éloignés,	dans	une	
perspective	de	mixité	sociale	et	d'inclusion,	conditions	d’une	citoyenneté	partagée.	 

Le	secteur	de	la	petite	enfance	s’adapte	aux	transformations	sociales,	familiales,	
culturelles	et	à	l'évolution	des	savoirs.	Les	modes	d'accueil	de	la	petite	enfance,	qu’ils	
soient	individuels	ou	collectifs,	doivent	répondre	aux	attentes	spécifiques	de	chaque	
enfant,	en	lien	avec	sa	famille,	en	favorisant	le	vivre	ensemble	et	l'égalité	entre	tous	les	
enfants.	Ils	doivent	offrir	aux	enfants	les	conditions	d'un	accueil	sécurisant,	
personnalisé,	ludique,	encourageant	sa	vitalité	découvreuse,	son	désir	d'apprendre,	de	
s'exprimer	et	de	se	socialiser.	Accueillir	le	jeune	enfant,	c'est	prendre	soin	de	sa	
vulnérabilité	et	de	ses	potentialités.	L'accueil	de	la	petite	enfance	est	ouvert	sur	le	
monde	environnant,	la	nature,	la	culture,	les	sciences.	Les	professionnel.le.s	accueillent	
les	enfants	avec	compétence,	sensibilité,	affection,	et	respect.	 

 

1. Pour	grandir	sereinement,	j’ai	besoin	que	l’on	m’accueille	quelle	que	soit	ma	
situation	ou	celle	de	ma	famille.		

Le	jeune	enfant,	comme	tout	enfant,	est	reconnu	comme	sujet,	citoyen	et	personne	de	
droit.	La	France	garantit	les	droits	énoncés	par	la	Convention	internationale	des	droits	
de	l’enfant	et	prend	systématiquement	en	considération	l’intérêt	supérieur	de	l’enfant.	
Accueillir	les	jeunes	enfants,	c’est	faire	à	chacun	d’eux	une	place	dans	notre	société.	 



• •  Tous les enfants ont besoin d’un environnement attentif qui prenne en compte leur 
singularité. Tout enfant doit pouvoir être accueilli quelle que soit sa situation ou celle 
de sa famille :	enfants	de	parents	migrants	et/ou	allophones,	enfants	issus	de	
familles	en	difficulté	sociale,	enfants	placés	judiciairement	ou	dont	les	parents	
font	l’objet	d’une	procédure	judiciaire,	enfants	de	parents	qui	travaillent	en	
horaires	atypiques,	ou	qui	ont	tout	simplement	besoin	de	concilier	leur	vie	
professionnelle,	leur	vie	familiale	et	leur	vie	sociale.	 

• •  Les enfants qui ont des besoins spécifiques, notamment parce qu’ils sont en 
situation de handicap ou vivent avec une maladie chronique, participent autant que 
possible aux activités prévues avec tous les enfants, moyennant, le cas échéant, un 
aménagement ou un encadrement particulier. Il	peut,	dans	ces	situations,	être	utile	
d’ajuster	les	modalités	d'accueil	de	ces	enfants,	en	combinant	des	temps	en	
accueil	collectif	et	des	temps	en	accueil	individuel.	 

• •  Les professionnel.le.s sont invité.e.s à la neutralité philosophique, politique, 
religieuse, dans leurs activités avec les enfants et leurs contacts avec les familles. 
Cette	neutralité,	constitutive	de	la	posture	professionnelle,	garantit	le	respect	de	
la	liberté	de	conscience	des	enfants	et	de	leurs	parents,	dans	un	esprit	d’accueil	
fait	d’écoute	et	de	bienveillance,	de	dialogue	et	de	respect	mutuel,	de	coopération	
et	de	considération.	 

	

2. Je	suis	sensible	à	mon	entourage	proche	et	au	monde	qui	s’offre	à	moi.	Je	me	sens	
bien	accueilli.e	quand	ma	famille	est	bien	accueillie,	car	mes	parents	constituent	
mon	point	d’origine	et	mon	port	d’attache.		

L'accueil	d'un	jeune	enfant	implique	le	travail	avec	sa	famille.	La	qualité	relationnelle	et	
la	coopération	entre	professionnel.le.s	et	parents,	dans	une	approche	prévenante et non 
normative à l’égard des familles, est	un	facteur	d’épanouissement	de	l’enfant	et	de	
réassurance	de	ses	parents.	Ce	travail	suppose	une	posture	professionnelle	de	non	
jugement,	mais	également	une	différenciation	claire,	pour	l’enfant,	entre	liens	parentaux	
et	liens	professionnels.	Ceci	exige	un	travail	de	réflexion,	de	supervision	et	d’apport	de	
connaissances	partagées	entre	les	professionnel.le.s	et	avec	les	autres	acteurs	concernés.	 

Les familles et les professionnel.le.s s’enrichissent réciproquement en partageant leurs 
connaissances et leurs idées. L’accompagnement	à	la	parentalité	respecte	les	valeurs	de	
chaque	famille,	leur	diversité,	sans	injonction	normative	et	sans	remise	en	cause	des	
droits	de	l’enfant.	Ce	partenariat	nécessite	des	lieux	et	des	temps	de	disponibilité	pour	
les	échanges	entre	professionnel.le.s	et	parents.	 

• •  La définition claire des positions et des rôles différenciés entre parents et 
professionnel.le.s va de pair avec la convergence entre le projet éducatif parental et le 
projet d’accueil professionnel souhaité.	Le	dialogue	et	des	actions	communes	
permettent	de	tisser	une	relation	confiante,	sur	laquelle	les	enfants	structurent	et	
élargissent	leurs	repères	d’identité.	 

• •  Dans un esprit de participation, qui exclut les logiques de consommateurs et de 
clients, les parents doivent trouver leur place dans les instances décisionnelles des 
modes d’accueil,	notamment	en	participant	aux	conseils	de	crèches	et	aux	conseils	
d’administration	des	structures	gestionnaires	d’établissements	d’accueil.	 



• L’usage des outils de communication à distance,	en	particulier	les	webcams,	freine	
la	mise	en	place	des	processus	de	séparation	et	d’individualisation	des	enfants	et	
des	parents,	qui	permettent	que	le	tout-petit	puisse	avancer	vers	son	autonomie.	 

• Les partenaires locaux participent au dynamisme du mode d’accueil. Celui-ci	s’inscrit	dans	
un	environnement	donné	:	quartier,	village,	écoles,	maisons	de	retraite,	tissu	associatif,	
complexes	sportifs,	espaces	naturels,	activités	et	ressources	locales.	Les	
professionnel.le.s	sont	invité.e.s	à	créer	des	partenariats	avec	les	associations	ou	
équipements	publics	du	territoire	pour	donner	corps	à	cette	inscription	dans	une	vie	
commune	et	partagée.	 

 

- le plan pauvreté  

- le rapport de Sophie Marinopoulos (santé culturelle 0-3 ans) 

Enzo Verrecchia 

- les 1000 premiers jours (commission présidée par Mr Cyrulnick) 

	


